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Arrete temporaire portant modification de 1'autorisation de fonctionnement

du Centre parental « la Buissonniere » a Brison-Saint-Innocent

gere par 1'UGECAM (Union pour la gestion des etablissements des caisses d'assurance maladie)

Auvergne Rhone-Alpes

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu Le Code de 1'action sociale et des families en ce qui concerne la protection de 1'enfance ;

Vu Les articles 375 a 375-8 du Code civil relatifs a 1'assistance educative ;

Vu L'arrete du 12 avril 2017 portant renouvellement de 1'autorisation de fonctionner du Centre

matemel specialise mere-enfant(s) «La Buissonniere » a Brison-Saint-Innocent gere par

1'UGECAM Auvergne Rhone-Alpes ;

Vu L'arrete du 24juillet 2018 portant autorisation de creation d'une Pouponniere au sein du Centre

maternel specialise mere-enfant(s) «La Buissonniere » a Brison-Saint-Innocent gere par

1'UGECAM Auvergne Rhone-Alpes ;

Vu L'arrete du 12 aout 2019 portant modification de 1'autorisation de fonctionner du Centre

maternel specialise mere-enfant(s) «La Buissoimiere » a Brison-Saint-Innocent gere par

1'UGECAM Auvergne Rhone-Alpes ;

Vu L'arrete du 23 avril 2021 portant modification d'autorisation de fonctioimement du Centre

parental « La Buissonniere » ;

Vu L'arrete du 7 octobre 2022 portant modification de 1'autorisation de fonctionnement de la

Pouponniere au sein du centre matemel specialise mere-enfant(s) « La Buissonniere »;

Vu La convention de partenariat entre 1'UGECAM Rhone-Alpes gestionnaire du Centre maternel

specialise mere-enfant(s) « La Buissonniere » et Ie Centre hospitalier specialise de la Savoie en

date dull mars 2013 ;

Vu Le courrier President du Conseil departemental de la Savoie en date du 16 septembre 2022,

autorisant la relocalisation temporaire de 1'activite du Centre parental;



Vu L'avis favorable de la Direction enfancejeunesse famille lors de la visite du 21 septembre 2022 ;

Sur proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la
Directrice generale adjointe du Pole social;

ARRETE

Article 1 : L'activite du Centre parental « la Buissomiiere » situe 8 chemin de la Fontaine, 73100

BRISON-SAINT-INNOCENT est relocalisee temporairement a 1'unite Lambert du

Centre hospitalier specialise de la Savoie, 89 avenue de Bassens, 73 000 BASSENS,

durant les travaux du Departement de la Savoie engages du 26 septembre 2022 au 28

fevrier 2023 pour securiser les falaises de la Colombiere et de la bale de Gresine.

Article 2 : Le Centre parental « la Buissonniere » est autorise a recevoir tons les jours 24h sur 24h :

- Des femmes enceintes isolees et/ou des meres isolees avec leurs enfants de moins de

trois ans. Dans Ie cas d'accueil d'une fratrie, si 1'un des enfants a mains de trois ans,

les autres enfants de mains de 6 ans peuvent etre accueillis par derogation. Les femmes

enceintes isolees et les meres enceintes isolees peuvent etre mineures.

- Les deux parents quand ceux-ci ont besoin d'un soutien educatif, a partiv de leur

domicile, dans 1'exercice de leur fonction parentale.

Article 3 : La capacite globale du Centre parental « La Buissonniere », fixee initialement a 62

places, est temporairement portee a 38 places reparties comme suit:

- 28 places d'hebergement: 12 chambres pouvant accueillu-12 meres et/ou futures meres

isolees et 16 enfants de moins de 3 ans ou dans Ie cas d'accueil d'une fratrie, si 1'un des

enfants a moins de trois ans, les autres enfants de moins de 6 ans peuvent etre accueillis

par derogation.

-10 places en Service educatifen milieu ouvert avec hebergement (SEMOH) pour des

enfants de mains de 3 ans accompagnes de leurs deux parents quand ceux-ci ont

besoin d'un soutien educatif dans 1'exercice de leur fonction parentale. Si 1'un des

enfants a moins de 3 ans, les autres enfants de mains de 6 ans peuvent eti-e accueillis

par derogation.

La Poupormiere du Centre parental « La Buissonniere » est autorisee a accueillir 4

enfants selon les modalites definies par 1'arrete du 7 octobre 2022 sus-cite.

Article 4 : Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la direction ou

Ie fonctiomiement de 1'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en

consideration pour son autorisation devra etre porte sans delai a la connaissance du

President du Conseil departemental de la Savoie.

Article 5 : Le personnel de 1'etablissement est regi par la convention collective nationale de

travail du 8 fevder 1957 des personnels des organismes du regime general de securite

sociale.



Article 6 : La presente autorisation vaut habilitation pour accueillir les beneficiaires de 1'aide

sociale.

Article 7 : Cet etablissement est repertorie au fichier national des etablissements sanitaires et

sociaux (FINES S).

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. Ie present arrete peut

faire 1'objet soit d'un recours gracieux devant Pautorite competente, soit d'un recours

contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble.

Article 9 : Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et Madame la Directrice

generate adjointe du pole social sont charges de 1'application du present an-ete qui sera

notifie au demandeur et:

- publie sur Ie Site Internet du Departement de la Savoie,

- affiche, durant un mois, a la mairie de Brison-Saint-Innocent,

Fait a Chambery, Ie Q Q ^^ ^^
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